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DROITS SUITE A UN VOL A L ETALAGE
REPONSE URGENTE SVP

Par anonymous72, le 27/07/2011 à 00:30

Bonjour, 

Un commerçant peut-il vous faire payer les articles que vous avez essayé de voler sans vous
les donner?
A-t-il le droit de prendre les coordonnées de votre carte bancaire et de photocopier votre carte
d'identité?

Merci de me répondre rapidement.
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